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Erwägungen

E. 1
Par deux décisions distinctes du 2 juillet 2020, le Service de l'emploi, Contrôle du marché
du travail et protection des travailleurs du canton de Vaud a sommé A.________ SA, sous
la menace de rejeter ses futures demandes d'admission de travailleurs étrangers pendant une
durée de 1 à 12 mois, de respecter les procédures applicables à l'engagement de
main-d'oeuvre étrangère, ainsi que de rétablir immédiatement l'ordre légal en cessant
d'occuper le personnel concerné, d'une part, et mis les frais de contrôle, par 600 fr. (4h x
150 fr.), à sa charge, d'autre part.

E. 2
Par arrêt du 2 décembre 2020, le Tribunal cantonal du canton de Vaud a rejeté le recours
que l'intéressée avait déposé contre les décisions rendues le 2 juillet 2020 par le Service de
l'emploi, Contrôle du marché du travail et protection des travailleurs du canton de Vaud.

E. 3
Par courrier du 18 janvier 2021, l'intéressée dépose un "recours de droit public" contre
l'arrêt rendu le 2 décembre 2021. Invoquant l' art. 97 al. 1 LTF , elle se plaint de ce que
l'autorité précédente a établi les faits de façon inexacte. En effet, dans son recours du 3
septembre 2020, elle avait requis deux mesures d'instruction : qu'il soit procédé aux
auditions de la société A.________ SA, ainsi qu'à celle de B.________. Elle a ajouté que les
deux auditions requises auraient permis à l'autorité inférieure de disposer d'une meilleure
compréhension de la situation du cas d'espèce, ce qui aurait ainsi pu avoir pour conséquence
de modifier la décision du Service de l'emploi du 2 juillet 2020 attaquée.

E. 4
La recourante formule un unique grief lié à l'établissement inexact des faits.

E. 4.1
Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits constatés par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ), sous réserve des cas prévus à l' art. 105 al. 2 LTF
. Selon l' art. 97 al. 1 LTF , le recours ne peut critiquer les constatations de fait que si les
faits ont été établis de façon manifestement inexacte - notion qui correspond à celle
d'arbitraire - ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF et si la correction du vice est
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( ATF 142 II 355 consid. 6 p. 358; ATF 139 II
373 consid. 1.6 p. 377 s.). Conformément à l' art. 106 al. 2 LTF , la partie recourante doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées (ATF145 V
188 consid. 2 et les références). Le Tribunal fédéral n'examine les griefs de violation des
droits constitutionnels que s'ils ont été invoqués et motivés ("principe d'allégation", art. 106
al. 2 LTF ), à savoir expressément soulevés et exposés de manière claire et détaillée ( ATF



146 III 303 consid. 2; 134 I 83 consid. 3.2 et les références).

E. 4.2
En l'espèce, la recourante se plaint de ce que l'instance précédente n'a pas donné suite à son
offre de preuve tendant à deux auditions, sans exposer quels droits constitutionnels auraient
été violés par l'instance précédente en violation des exigences de motivation accrues de l'
art. 106 al. 2 LTF . A cela s'ajoute qu'elle se borne à affirmer que ces auditions auraient
permis à l'autorité inférieure de disposer d'une meilleure compréhension de la situation du
cas d'espèce, ce qui aurait ainsi pu avoir pour conséquence de modifier la décision du
Service de l'emploi du 2 juillet 2020 attaquée. Il s'agit d'une explication insuffisante, parce
que dépourvue de substance, qui n'expose pas concrètement en quoi la correction du vice
aurait eu comme influence sur le sort de la cause. Les conditions pour entrer en matière sur
le grief d'établissement inexact des faits ne sont par conséquent pas réunies.

E. 5
Dépourvu de griefs pouvant être examinés (art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF), le présent recours
considéré comme un recours en matière de droit public, est manifestement irrecevable ( art.
108 al. 1 let. b LTF ) et doit être traité selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF , sans
qu'il y ait lieu d'ordonner un échange d'écritures. Succombant, la recourante doit supporter
les frais de la procédure devant le Tribunal fédéral ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de
dépens ( art. 68 al. 1 et 3 LTF ).
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